
En partenariat avec : 
Semaine sociale Lamy

Consultez nos programmes sur www.wk-rh.fr

ACTUALITÉ  
SOCIALE 2011 

Jeudi 1er décembre 2011 
9h00 - 17h00
Maison de l’Amérique latine
217 Boulevard Saint Germain, Paris 7ème

Les débats seront animés par : Françoise CHAMPEAUX, 
Rédactrice en chef de la Semaine sociale Lamy

La Lettre des Juristes d’Affaires et la Semaine sociale Lamy  
vous proposent de rencontrer dans le cadre d’une Journée-débats :

Paul-Henri ANTONMATTEI, Professeur à l’Université 
Montpellier I

Emmanuelle BARBARA, Avocat associé, August  
& Debouzy

Jean-Marc BÉRAUD, Conseiller à la chambre sociale  
de la Cour de cassation

Philippe FLORÈS, Conseiller référendaire à la chambre 
sociale de la Cour de cassation

Hervé GOSSELIN, Conseiller à la chambre sociale  
de la Cour de cassation 

Pascale LAGESSE, Avocat associé, Bredin Prat

Michel LEDOUX, Avocat associé, Michel Ledoux & Associés

Michel MORAND, Avocat associé, Barthélémy Avocats 

Laurence PÉCAUT-RIVOLIER, Conseiller référendaire  
à la chambre sociale de la Cour de cassation

Béatrice POLA, Avocat associé, Proskauer

Marie-Christine SOULA, Médecin du travail,  
Management Conseil Santé



ACTUALITÉ SOCIALE 2011

Cette conférence s’adresse aux : 
- Avocats
- DRH et responsables RH
- Directeurs et responsables juridiques
- Juristes d’entreprise

L’année 2011 a été marquée par des réformes législatives 
d’ampleur, notamment les mesures sur la pénibilité au travail 
issues de la loi portant réforme des retraites et la prime de 
partage des profits. La jurisprudence de la Cour de cassation est 
toujours aussi abondante. Les juges poursuivent leur lecture 
de la loi du 20 août 2008 qui a réformé le dialogue social. 
L’égalité de traitement, le licenciement économique, le temps 
de travail et la thématique de la santé au travail ont également 
fait l’objet d’arrêts essentiels. 

Autant de sujets qui méritent d’être abordés pour faire un point 
complet, précis et opérationnel sur les principaux temps forts 
de l’année.

Cette Journée-débats organisée par La Lettre des Juristes 
d’Affaires, en partenariat avec la Semaine sociale Lamy, 
a réuni pour vous d’éminents spécialistes qui dresseront  
un panorama complet des dernières évolutions législatives 
et jurisprudentielles et apporteront des réponses pratiques 
aux entreprises.



Jeudi 1er décembre 2011 de 9h00 à 17h00

Les Journées-débats de la Lettre des Juristes d’Affaires
Maison de l’Amérique latine - Paris 7ème

Programme

Les participants pourront réagir et poser des questions aux intervenants  
tout au long de la Journée-débats.

8h30	 Accueil des participants - Service du petit-déjeuner

9h00	L OI DU 20 AOÛT 2008
	 - Les élections professionnelles
	 - �Le protocole d’accord préélectoral
	 - �La problématique des syndicats catégoriels

	 ÉGALITÉ DE TRAITEMENT
	 - �Evolution jurisprudentielle du principe d’égalité de traitement et conséquences 

pour les accords collectifs : le point sur les arrêts du 8 juin 2011

	L ICENCIEMENT ÉCONOMIQUE
	 - �Motif économique
	 - �Reclassement 
	 - �Notion de co-employeur
	 - �Licenciement dans une UES
	 - �Modes alternatifs de rupture : rupture conventionnelle dans un contexte 

économique, PDV 

12h30	 Déjeuner

14h00	 TEMPS DE TRAVAIL
	 - Forfaits jours : l’arrêt du 29 juin 2011 et ses conséquences
	 - Modulation
	 - Articulation accords collectifs / contrat de travail

	 PRIME DE PARTAGE DES PROFITS
	 - �Décryptage du nouveau dispositif 

	 SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL
	 - �Les nouveautés en matière de stress, harcèlement moral et responsabilité  

de l’employeur
	 - �Pénibilité au travail : nouveau dispositif, nouvelles obligations pour l’employeur 
	 - �Inaptitude, AT/MP
	 - �L’obligation de sécurité de résultat : où en est-on ?
	 - �Le rôle du CHSCT
	 - �La réforme de la médecine du travail

17h00	 Clôture de la journée



  Abonnés à La Lettre des Juristes d’Affaires  
ou à la Semaine sociale Lamy 890 €HT soit 1064,44 €TTC (TVA 19,6%)

  Non abonnés : 950 € HT soit 1136,20 €TTC (TVA 19,6%) 

Si vous ne pouvez pas participer à cette rencontre, nous vous rappelons que vous pouvez commander  
le DOSSIER DE DOCUMENTATION remis aux participants.

	�Je souhaite recevoir ce DOSSIER DE DOCUMENTATION. Il me sera adressé à l’issue de la conférence.  
Tarif : 310 €HT - 370,76 €TTC (TVA 19,6%)

Pour vous inscrire : 
Merci de retourner ce bulletin et votre règlement à l’ordre de : 
Wolters Kluwer France 
Case Postale 410 - 1, rue Eugène et Armand Peugeot 
92856 Rueil-Malmaison cedex - E-mail : matineesdebats@lamy.fr
Tél. : - Fax : 01 76 73 48 98 

ACTUALITÉ SOCIALE 2011 
Jeudi 1er décembre 2011 • 9h00 - 17h00 • Maison de l’Amérique latine

Le nombre de places étant limité 

réservez dès aujourd’hui  

votre place par fax au

01 76 73 48 98

PARTICIPANT

 Mme    Mlle    M.

Nom : .....................................................................................................................................

Prénom : ..............................................................................................................................

Fonction : ............................................................................................................................

Service : ................................................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : .........................................................................................................................................

Fax : .........................................................................................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

SOCIÉTÉ

Numéro de client : lllllll

Raison sociale : ...............................................................................................................

Adresse complète : ......................................................................................................

.....................................................................................................................................................

Nom & fonction de la personne gérant l’inscription : .....................................................

.....................................................................................................................................................

Tél. : ...........................................................  Fax : .................................................................

E-mail : ..................................................................................................................................

Nom du responsable de la Formation : ...............................................................................

FACTURATION
Facture à établir et à adresser : 
 au nom de la société 
 au nom de l’organisme gestionnaire de vos fonds NOM ET COORDONNÉES (postale et téléphonique) : 
____________________________________________________________________________________________________________________________

A réception de votre bulletin de participation, une confirmation et une 
convention de formation vous seront adressées par retour de courrier. A l’issue 
de la formation, une attestation de présence et la facture correspondante 
vous seront délivrées. Pour être prises en compte, les annulations d’inscription 
doivent nous être communiquées par écrit au plus tard le 21 novembre 2011. 
A défaut la formation sera facturée intégralement.

Cachet et signature obligatoires :

La signature du présent bon de commande emporte adhésion des CGV dont le client reconnait 
avoir pris connaissance sur notre site : www.wkf.fr

SAS au capital de 300 000 000 € - TVA FR 55 480 081 306 - SIREN 480 081 306 RCS Nanterre

FRAIS DE PARTICIPATION ET MODALITÉS
Les frais de participation comprennent le déjeuner et le dossier de documentation.

� 	�Convention de formation : numéro de déclaration d’activité N° 11921555992.

� �	�Conditions d’annulation : obligatoirement formulée par écrit, l’annulation donnera lieu à un remboursement intégral si 
elle est reçue 10 jours avant la date de la Journée-débats. Passé ce délai, le montant de l’inscription sera intégralement dû.  
Les remplacements sont possibles à tout moment.
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